
Fiche d'inspection du cahier des charges
( de Goyon, Den et Paris )

I Objet du document

Remarques : - Il y a le but du document mais il n’y a pas de présentation rapide du sujet. 
(C’est une erreur passable)

II Documentations et terminologie

 Remarques : - « l’expert » qui doit établir la charte graphique n’est pas spécifié (fonction mal 
spécifié = erreur passable)

- nombreuses fautes d’orthographe pouvant induire en erreur (erreur bénigne 
si corrigée rapidement)

Prévoir dans les parties impactées de préciser l'existence de cet expert et le faire apparaître 
comme un interacteur de la phase de pré-production qui devra commencer très tôt. 

Il sera particulièrement important de prévoir lors de la planification du projet les interactions 
avec cet expert.

III Contexte et motivation de l’action

Remarques : - « pousser à la consommation » : cette expression est ambiguë et peu 
compréhensible (erreur passable)

- nombreuses fautes d’orthographe encore une fois 

- manque d’information quant au type de clients à amener sur le site 
(nationalité) (erreur passable)

IV Rôle et utilisation

       IV-1 Besoins essentiels et principes associés

- Les besoins ne sont pas suffisamment détaillés bien qu’ils soient nombreux.

- Leurs principes ne sont pas expliqués et leurs validations n’est pas faite 

- Oui il y a des confusions entre besoins et fonctions.

       IV-2 Profils de vie

- La phrase « Le client communique avec les acheteurs » n’utilise pas le 
même vocabulaire que « Le client communique avec les acheteurs » dans la 
partie IV-1 le vocabulaire doit être précisément  établi (erreur grave)

Attention des confusions en phase de d’utilisation avec des fonctions. Les situations 
supposent un fonctionnement différent de l’ensemble du site peut-etre la E.4.



         IV-3 Interacteurs

Pas d’erreurs sur ce point la.

V Description fonctionnelle 

       V.I) Énoncés des fonctions de service (avec leur importance) :

                        - F.S.1 : On ne sait pas ce que signifie le mot « commande ».(erreur passable)

                        - Contraintes : Oubli d’une contrainte sur les handicapés. (erreur grave)

Si ce n’était pas une contrainte initiale et que le client s’en moque.. ce n’est pas un oubli. 
Peut-etre une limite par contre. 

 V.2) Relations fonctions/situations

Pas de remarques particulières.

                   V.3)  Impositions générales

Il manque la description de toutes les fonctions.

Attention c’est important...

         V.4) Critères d’appréciation généraux

Pas de remarques particulières.

VI.) Impositions générales

Pas de remarques particulières.




